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Regeste

Violation de l'article 6 - Droit à un procès équitable (Article 6 - Procédure civile;Article 6-1
- Procès équitable;Procédure contradictoire); Violation: 6;6-1

Erwägungen

E. 30
Le requérant se plaint que le tribunal départemental de Cluj ait examiné son recours en son
absence et sans lui donner la possibilité de réagir à la réponse de la partie intimée formulée
quant à ce recours. Il allègue une violation de son droit à un procès équitable, tel que prévu
par l’article 6 § 1 de la Convention, ainsi libellé : « Toute personne a droit à ce que sa cause
soit entendue équitablement (...) par un tribunal (...), qui décidera (...) des contestations sur
ses droits et obligations de caractère civil (...) » A. Sur la recevabilité

E. 31
Constatant que ce grief n’est pas manifestement mal fondé au sens de l’article 35 § 3 a) de
la Convention et qu’il ne se heurte à aucun autre motif d’irrecevabilité, la Cour le déclare
recevable. B. Sur le fond 1. Arguments des parties

E. 32
Le requérant se plaint d’une méconnaissance de son droit à un procès équitable par le
tribunal départemental de Cluj. Il reproche au tribunal de ne pas lui avoir communiqué,
avant de statuer, le mémoire en défense de la partie adverse, ce qui l’aurait ainsi privé de
toute possibilité d’en prendre connaissance, ainsi que de ne pas avoir examiné sa demande
d’ajournement de l’audience, et ce, selon lui, en violation de ses droits de la défense et du
principe du contradictoire. Le requérant estime que, dans ces conditions, il a été privé de la
possibilité de soutenir ses arguments devant la juridiction de recours et d’exprimer sa
position quant aux moyens de défense de la partie adverse.

E. 33
Il argue que le fait que sa demande d’ajournement a été agrafée à la couverture du dossier
prouve que cette demande a bien été reçue par le greffe du tribunal, précisant que celui-ci
est le seul à être autorisé à verser des documents au dossier. Il considère que l’absence
d’enregistrement formel de sa demande et d’indication de la date de réception révèle soit
une négligence du personnel du greffe, lequel n’aurait pas accompli les démarches
administratives requises pour l’enregistrement et l’envoi aux juges chargés du dossier de
ladite demande, soit la décision des juges de ne pas prendre en considération cette dernière.

E. 34



Le requérant soutient que, tel qu’il ressort du jeu combiné des articles 116, 298 et 316 du
CPC, la juridiction de recours avait une obligation légale de lui communiquer le mémoire
en défense de la partie adverse.

E. 35
Il affirme en outre qu’il n’avait aucun intérêt à demander le report du prononcé de l’arrêt
dans la mesure où il avait réclamé l’ajournement de l’audience tenue par le tribunal. Il
indique par ailleurs qu’il n’était plus représenté par un avocat et estime qu’il ne pouvait être
attendu de lui qu’il fût familier avec cette procédure. Il soutient également que, en l’absence
des parties, le tribunal aurait pu ajourner l’audience puisqu’aucune disposition procédurale
n’y aurait fait obstacle.

E. 36
Enfin, le requérant allègue que le tribunal départemental de Cluj n’a pas procédé à un
propre examen de l’affaire, se contentant selon lui de reprendre la motivation du tribunal
inférieur. À ce sujet, il estime que l’affirmation du Gouvernement selon laquelle le tribunal
départemental s’était prononcé sur la seule base des éléments de preuve déjà versés au
dossier, sans prendre en considération la position de la partie adverse exposée dans son
mémoire en défense, confirme cette thèse.

E. 37
Le Gouvernement soutient que, eu égard au fait que le certificat médical joint à la demande
d’ajournement du requérant datait du 31 août 2010 ■ soit le jour précédant l’audience du
tribunal départemental de Cluj ■ , cette demande a certainement été envoyée, par des
moyens que le requérant s’abstiendrait d’exposer, soit le 31 août 2010, soit le jour de
l’audience et du prononcé de l’arrêt, soit après. Renvoyant à la lettre du tribunal
départemental de Cluj du 29 août 2013 (paragraphe 18 ci-dessus) présentant la pratique
administrative en matière d’enregistrement des documents versés au dossier par les parties,
le Gouvernement argue que, en tout état de cause, cette demande est forcément arrivée
après le prononcé de l’arrêt du 1 er septembre 2010. Dans ces conditions, selon lui, le
tribunal départemental de Cluj a correctement décidé de clôturer les débats au vu de la
situation suivante: le requérant n’avait déposé, d’après le Gouvernement, aucune demande
valable d’ajournement d’audience, son pourvoi en recours était signé par un avocat, la
partie adverse avait demandé l’examen de l’affaire même en son absence et il avait été
procédé à deux appels des parties dans la salle d’audience. Le Gouvernement ajoute que le
tribunal départemental a mis l’affaire en délibéré et que, en l’absence d’une demande de
report du prononcé de la décision formulée par le requérant, il a prononcé l’arrêt du 1 er
septembre 2010. Il considère qu’on ne pouvait demander aux juges d’anticiper une
éventuelle demande d’ajournement de l’audience formée par le requérant pour cause
d’impossibilité d’exercer les droits de la défense alors que les moyens de recours présentés
par l’intéressé avaient été rédigés par un avocat. Il allègue enfin que, eu égard aux
circonstances exposées ci ■ dessus, le tribunal départemental aurait méconnu les
dispositions légales en vigueur s’il n’avait pas mis l’affaire en délibéré.

E. 38
S’agissant de la communication du mémoire en défense de la partie adverse au requérant, le
Gouvernement indique que l’article 308 du CPC ne contenait aucune mention quant à la
communication d’un tel mémoire. Il conclut que l’article 116 du CPC, qui régissait la
question du nombre d’exemplaires du mémoire en défense à déposer au dossier,



s’appliquait uniquement au jugement en premier ressort.

E. 39
Le Gouvernement soutient en outre que la situation dans la présente affaire est différente de
celle dans l’affaire Grozescu c. Roumanie (n o 17309/02, 27 septembre 2007). Il indique
que, dans cette affaire, la juridiction de recours avait décidé de rouvrir les débats, après
avoir mis l’affaire en délibéré, afin d’entendre la partie adverse, et cela sans en informer le
requérant. Il ajoute que l’arrêt rendu par la juridiction de recours dans l’affaire
susmentionnée reposait en grande partie sur un argument soulevé par la partie adverse pour
la première fois en appel. Or, dans la présente espèce, tel ne serait pas le cas, puisque le
tribunal départemental de Cluj aurait statué sur la seule base des éléments de preuve déjà
versés au dossier, sans accorder d’importance aux allégations de la partie adverse contenues
dans le mémoire en défense. Le Gouvernement indique à cet égard que le tribunal
départemental n’a fait aucune mention des arguments présentés dans ledit mémoire en
défense. 2. Appréciation de la Cour

E. 40
La Cour note d’emblée que les parties ne contestent pas le fait que le mémoire en défense
versé par l’A.F.P. Turda au stade du pourvoi en recours n’a pas été communiqué au
requérant et que ce dernier n’a été ni présent en personne ni représenté lors de la seule
audience tenue par le tribunal départemental de Cluj, le 1 er septembre 2010. En
conséquence, cette situation de fait amène la Cour à aborder deux questions distinctes, qui
malgré leur connexité, soulèvent des aspects à examiner séparément.

E. 41
La Cour se penchera d’abord sur la question liée à la non ■ communication du mémoire en
défense au requérant.

E. 42
La Cour rappelle que le principe de l’égalité des armes – l’un des éléments de la notion plus
large de procès équitable – requiert que chaque partie se voie offrir une possibilité
raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une
situation de net désavantage par rapport à son adversaire (voir, parmi beaucoup d’autres,
Nideröst-Huber c. Suisse , 18 février 1997, § 23, Recueil des arrêts et décisions 1997 ■ I, et
Lagardère c. France , n o 18851/07, § 45, 12 avril 2012). Cette notion implique aussi en
principe le droit pour les parties à un procès de prendre connaissance de toute pièce ou
observation soumise au juge, fût-ce par un magistrat indépendant, en vue d’influencer sa
décision, et d’en discuter ( Nideröst-Huber précité, § 24, Meftah et autres c. France [GC], n
os 32911/96, 35237/97 et 34595/97, § 51, CEDH 2002 ■ VII, et Augusto c. France , n o
71665/01, § 50, 11 janvier 2007). Dans ces conditions, les parties à un litige doivent donc
avoir la possibilité d’indiquer si elles estiment qu’un document appelle des commentaires
de leur part. Il y va notamment de la confiance des justiciables dans le fonctionnement de la
justice : celle-ci se fonde, entre autres, sur l’assurance d’avoir pu s’exprimer sur toute pièce
au dossier ( Nideröst-Huber précité, §§ 27 et 29, et Werz c. Suisse , n o 22015/05, § 53, 17
décembre 2009).

E. 43
La Cour observe qu’à l’époque des faits il n’y avait pas de disposition expresse rendant
obligatoire la communication du mémoire en défense de la partie adverse au demandeur.



Elle note en revanche que la pratique des tribunaux nationaux allait vers l’imposition d’une
telle obligation (paragraphes 26-27 ci-dessus). Cette pratique était fondée sur les
dispositions de l’article 116 du CPC qui prévoyait l’obligation de déposer plusieurs
exemplaires du mémoire en défense, ainsi que sur l’absence d’une obligation pour le
demandeur de consulter ce mémoire auprès du greffe du tribunal. Il apparaît que cette
pratique a été consacrée dans le nouveau CPC entré en vigueur le 15 février 2013
(paragraphe 29 ci-dessus). Toutefois, la Cour n’entend pas se prononcer sur la clarté et la
qualité des dispositions légales nationales ou sur l’existence d’une application constante et
cohérente des règles y énoncées.

E. 44
Pour les besoins de la présente affaire, force est de constater que le tribunal départemental
de Cluj a rejeté le recours formé par le requérant sur le fond. Dans ces conditions, il ne
saurait être dit que la position de la partie adverse contenue dans son mémoire en défense
n’a eu aucun impact sur l’issue du procès ( Hudáková et autres c. Slovaquie , n o 23083/05,
§ 29, 27 avril 2010). À cet égard, la Cour estime qu’il est sans incidence que, dans son arrêt
du 1 er septembre 2010, le tribunal départemental n’a fait aucune mention des arguments
présentés dans le mémoire en défense, ce qui avait amené le Gouvernement à conclure que
le tribunal n’avait pas accordé d’importance audit mémoire. Elle rappelle à ce titre que le
droit pour les parties à un procès de prendre connaissance de toute pièce ou observation
soumise au juge et d’en discuter s’applique aussi bien au stade de l’appel qu’à celui de la
première instance, même si de nouveaux arguments ne sont pas soulevés ( Hudáková et
autres , précité, § 29, et Tran■íková c. Slovaquie, n o 17127/12, § 45, 13 janvier 2015). En
tout état de cause, la Cour souligne qu’elle ne doit pas décider si, en l’espèce, l’omission de
communiquer le document litigieux a causé un quelconque tort au requérant puisque
l’existence d’une violation est concevable même en l’absence d’un préjudice ( Walston c.
Norvège , n o 37372/97, § 58, 3 juin 2003). Elle rappelle qu’il appartient aux parties à un
litige d’indiquer si elles estiment qu’un document appelle des commentaires de leur part (
Ressegatti c. Suisse , n o 17671/02, § 32, 13 juillet 2006, et Grozescu , précité, § 25).

E. 45
Eu égard à ce qui précède, la Cour conclut qu’il incombait au tribunal départemental de
Cluj d’offrir au requérant la possibilité de présenter ses commentaires sur les arguments
contenus dans le mémoire en défense de la partie adverse. Elle relève que, en l’espèce, le
tribunal n’a pas communiqué ledit mémoire en défense au requérant, qui, de plus, n’était ni
présent ni représenté par un avocat lors de la seule audience publique tenue par lui. Or, il
n’a pas été établi que des circonstances particulières justifiaient cette omission.

E. 46
Dans la mesure où l’article 6 § 1 de la Convention vise avant tout à préserver les intérêts des
parties et ceux d’une bonne administration de la justice (voir, mutatis mutandis , Acquaviva
c. France , 21 novembre 1995, § 66, série A n o 333 ■ A), ces éléments suffisent à la Cour
pour conclure que la cause du requérant n’a pas été entendue équitablement, faute de débat
contradictoire dans la procédure de recours.

E. 47
Eu égard à cette conclusion, la Cour considère qu’il n’est plus nécessaire d’examiner
séparément le volet du grief concernant l’absence du requérant à l’audience publique du 1
er septembre 2010 ( Tran■íková , précité, § 48).



E. 48
Partant, il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention. II. SUR L’APPLICATION
DE L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

E. 49
Aux termes de l’article 41 de la Convention, « Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la
Convention ou de ses Protocoles, et si le droit interne de la Haute Partie contractante ne
permet d’effacer qu’imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à
la partie lésée, s’il y a lieu, une satisfaction équitable. » A. Dommage

E. 50
Le requérant réclame 414 800 euros (EUR) au titre du préjudice matériel qu’il dit avoir
subi, cette somme étant ainsi ventilée : 300 000 EUR qui correspondraient à la valeur des
immeubles qui lui avaient été adjugés lors de la vente aux enchères et 114 800 EUR qui
représenteraient les loyers qu’il aurait pu percevoir depuis décembre 2006. Le requérant
réclame en outre 50 000 EUR au titre du préjudice moral qu’il estime avoir subi aux motifs
d’une violation de ses droits civils par les juridictions nationales et d’une impossibilité de
jouir des immeubles adjugés et de se voir rembourser la somme prêtée. Tout ceci aurait
provoqué en sa personne des souffrances psychiques et de la frustration qui auraient affecté
son état de santé et ses relations familiales. 51. Le Gouvernement estime que la demande
faite au titre du dommage matériel devrait être rejetée au motif d’une absence de lien de
causalité entre les sommes demandées et la violation alléguée. Il soutient que cette demande
est spéculative à double titre : selon lui, le requérant se livre à des spéculations tant sur le
résultat de l’action en justice que sur la rentabilité des immeubles en cause. S’agissant de la
somme sollicitée au titre du préjudice moral, le Gouvernement estime qu’un constat de
violation constituerait une satisfaction équitable et qu’en tout état de cause, le montant
sollicité est excessif par rapport à la jurisprudence de la Cour. 52. La Cour rappelle qu’elle a
conclu à la violation de l’article 6 § 1 de la Convention au motif que le requérant n’a pas
bénéficié d’une procédure judiciaire contradictoire. La Cour observe ensuite que, lorsque
comme en l’espèce, elle constate la violation des droits d’un requérant, l’article 509 § 10 du
nouveau code de procédure civile roumain permet la révision d’un procès sur le plan
interne. Compte tenu de ces circonstances, la Cour estime que le redressement le plus
approprié pour le requérant serait de rejuger ou de rouvrir, à sa demande, la procédure en
temps utile et dans le respect des exigences de l’article 6 § 1 de la Convention (voir, mutatis
mutandis , Siegle c. Roumanie , n o 23456/04, § 47, 16 avril 2013). Il n’échet dès lors pas
d’accorder au requérant d’indemnité au titre du dommage matériel. S’agissant de la
demande formulée au titre du préjudice moral, la Cour ne saurait certes spéculer sur ce
qu’aurait été l’issue du procès si les garanties de l’article 6 § 1 de la Convention avaient été
respectées, mais elle estime qu’il n’est pas déraisonnable de penser que l’intéressé a subi un
préjudice moral réel dans le cadre dudit procès. En conséquence, elle accorde au requérant à
ce titre 900 EUR. B. Frais et dépens 53. Le requérant demande également 14 615 lei
roumains (RON) au titre des frais d’huissier engagés dans le cadre de la procédure
d’exécution forcée ouverte contre ses débiteurs ainsi qu’au titre des honoraires d’avocat
exposés pour la représentation devant le tribunal de première instance de Turda et pour la
rédaction des moyens de recours dans la procédure achevée avec l’arrêt du tribunal
départemental de Cluj du 1 er septembre 2010. Il réclame en outre 5 420 francs suisses
(CHF) et 300 RON pour les frais engagés devant la Cour, correspondant à des honoraires
d’avocat et à des frais de traduction et de correspondance, à verser directement à l’avocate



le représentant devant la Cour. 54. Le Gouvernement estime que toutes les sommes
demandées par le requérant sont sans lien avec l’objet de la présente requête et considère
dès lors qu’elles ne doivent pas être prises en considération. Il se réfère aux coûts engagés
pour l’évaluation des immeubles litigieux et pour la publicité de la vente aux enchères
réalisée au cours de la procédure d’exécution forcée. 55. Selon la jurisprudence de la Cour,
un requérant ne peut obtenir le remboursement de ses frais et dépens que dans la mesure où
se trouvent établis leur réalité, leur nécessité et le caractère raisonnable de leur taux. En
l’espèce, la Cour estime que les frais d’huissier et les honoraires d’avocat exposés au cours
de la procédure interne ne sauraient être considérés comme ayant été engagés aux fins de
prévention et de correction d’une violation affectant la procédure devant le tribunal
départemental de Cluj. Elle estime donc devoir rejeter la partie de la demande y afférente (
Ressegatti , précité, § 41). En revanche, compte tenu des documents dont elle dispose et de
sa jurisprudence, la Cour estime raisonnable d’octroyer au requérant les sommes de 5 396
CHF et 300 RON pour la procédure devant elle, à verser directement à M e Costea. C.
Intérêts moratoires 56. La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur
le taux d’intérêt de la facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de
trois points de pourcentage.
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